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99 ans

- La prise de participations, directes ou indirectes, par tous moyens, dans
lecapital de sociétés ou groupements, existants ou à créer, ayant pour activité

principale le transport de personnes et/ou de marchandises, la logistique, ou toute
activité connexe
;- L’acquisition, la souscription, la détention, la gestion, la cession de titres

departicipation et de valeurs mobilières ;
- La gestion des participations détenues et la fourniture, à titre purement
interne au groupe, de prestations d’assistance administrative, financière, juridique,
technique ou commerciale aux sociétés contrôlées
;- La réalisation de toutes opérations de financement au profit des

sociétésdans lesquelles elle détient des participations, notamment par voie de prêts,
avances en compte courant ou garanties
;- Plus généralement, toutes opérations industrielles,

commerciales,financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, sans que
celles-ci aient pour effet de dénaturer le caractère de société de participation
financière
(SPV).

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
20/11/2025 reçus par Me MAÎTRE SAFIATOU TRAORE FOFANA ,
CLERC, enregistrés au CEPICI, le 18/12/2025, il a été constitué une
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